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Consultez la FAQ des mesures de soutien économiques des entreprises dans la crise du Covid-19, mise
en ligne par le Gouvernement le 31 mai dernier.

Les mesures d’accompagnement des entreprises dans la crise du Covid-19 annoncées par le Président de la
République, le Premier ministre et les ministres sont susceptibles d’évolutions régulières. Les informations
présentées dans ce document sont donc sujettes à modification même si l’objectif est qu’elles permettent de
renseigner les entreprises de la manière la plus fidèle possible sur les dispositifs dont elles peuvent bénéficier.
Ce caractère évolutif doit faire l’objet d’une communication explicite auprès des entreprises.

Les Régions mettent également en place des mesures spécifiques en complément de celles proposées par
l’État et ses opérateurs.

Pour apporter la meilleure information possible aux entreprises, le ministère de l’Économie, des Finances et
de la Relance a mis en place un outil d’aide en ligne visant à répondre à toutes les interrogations des chefs
d’entreprises. Élaboré par la Direction générale des entreprises (DGE), avec l’appui de l’ensemble des
administrations concernées et de la startup d’État « Signaux Faibles ». Pour consulter cet outil

Construit autour des questions les plus fréquemment posées par les entreprises, cet outil d’aide en ligne doit
permettre de leur apporter des réponses simples, concrètes et immédiatement opérationnelles ainsi que les
points de contact pour les accompagner à faire face à la crise.

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/covid19-soutien-entreprises/faq-mesures-soutien-economiques.pdf
https://info-entreprises-covid19.economie.gouv.fr/kb/fr


Un espace interactif permet aux entreprises de poser directement les questions qui n’auraient pas encore été
traitées à ce jour. Ces questions complémentaires permettront d’enrichir la foire aux questions en tant que de
besoin.


